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INTRODUCTION 

l. Le present document contient un nouveau projet de dispositions adminis
tratives et de clauses finales qu'il est propose d'inclure dans le texte revise 
de la Convention. Un projet precedent a ete examine par le Comite adminis
tratif et juridique a sa vingt-septieme session tenue du 25 au 29 juin 1990. 

2. Ce document servira tout d'abord de base de discussion pour la cinquieme 
Reunion avec les organisations internationales (une audition des organisations 
internationales non gouvernementales par l'UPOV), qui aura lieu les 10 et 11 
octobre 1990. C'est pour cette raison qu'il a re~u la cote IOM/5/3. Il sera 
ensuite examine par 1e Comite administratif et juridique a sa vingt-huitieme 
session, qui se tiendra du 12 au 16 octobre 1990. 

3. Des titres ont ete ajoutes entre crochets dans le texte des dispositions 
proposees dans le present document. L' insertion de titres a pour objet de 
faciliter la lecture de la Convention; elle est conforme a la pratique qui a 
ete suivie au cours de la decennie passee dans les traites administres par 
!'Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle (OMPI). Il est recom
mande d'adopter egalement cette pratique pour le nouveau texte de la Conven
tion. Les titres figurent entre crochets afin d'indiquer qu'ils ne font pas 
partie des dispositions de la Convention. 
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LISTE DES ARTICLES DU NOUVEAU TEXTE PROPOSE 

: Definitions* 
Obligations des Parties contractantes* 
Reglementation economique* 
Genres et especes devant etre proteges* 
Traitement national* 
Premiere demande 
Conditions requises pour !'octroi d'un droit d'obtenteur* 
Droit de priorite* 
Examen de la demande; protection provisoire* 
Duree du droit d'obtenteur* 
Nullite et decheance du droit d'obtenteur* 
Effets du droit d'obtenteur* 
Limitation de l'exercice du droit d'obtenteur* 
Denomination varietale* 
Union 
Organes de !'Union 
Composition du Conseil; nombre de voix 
Observateurs admis aux reunions du Conseil 
President et vice-presidents du Conseil 
Sessions du Conseil 
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Reglement interieur du Conseil; reglement administratif et 
financier de !'Union 
Missions du Conseil 
Majorites requises pour les decisions du Conseil 
Missions du Bureau de !'Union; responsabilites du Secretaire 
general; nomination des fonctionnaires 
Verification des comptes 
Finances 
Revision de la Convention 
Langues utilisees par le Bureau et lors des reunions du Con
seil 
Arrangements particuliers 
Signature 
Ratification, acceptation ou approbation; adhesion 
Entree en vigueur; impossibilite d' adherer aux Actes ante
rieurs 
Relations entre les Parties contractantes et les Etats lies 
par des Actes anterieurs 
Communications concernant les legislations et les genres et 
especes proteges; renseignements a publier 
Maintien des droits acquis 
Reserves 
Denonciation 
Langues; fonctions du depositaire 

* Contenus dans le document IOM/5/2. 
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Texte actuel [de 1978] 

Article premier 

•••• ; Constitution d'une Union; siege de l'Union 

1) [Voir en face de !'article 2 du nouveau texte propose.] 

2) Les Etats parties a la presente Convention (ci-apres denommes "Etats de 
l'Union") constituent entre eux une Union pour la protection des obtentions 
vegetales. 

3) Le siege de l'Union et de ses organes permanents est fixe a Geneve. 

Article 24 

Statut juridique 

1) L'Union a la personnalite juridique. 

2) L'Union jouit, sur le territoire de chaque Etat de !'Union, conformement 
aux lois de cet Etat, de la capacite jur idique necessaire pour atteindre son 
but et exercer ses fonctions. 

3) L'Union conclut un accord de siege avec la Confederation suisse. 
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Rouveau texte propose 

Article 15 

Union 

1) [Membres] Les Parties contractantes sent membres de l'Union.* 

2) [Personnalite juridique] L'Union a la personnalite juridique. 

030: 

3) [Statut juridique] L'Union jouit, sur le territoire de chaque Partie 

contractante, conformement aux lois applicables sur ledit territoire, de la 

capacite juridique necessaire pour atteindre son but et exercer ses fonctions. 

4) [Siege] Le siege de l'Union et de ses organes permanents est a Geneve. 

5) [Accord de siege] L'Union a un accord de siege avec la Confederation 

suisse. 

* L'Union est la meme pour les Parties contractantes (les parties a la pre
sente Convention) et pour les Etats qui sont parties a l'un des Actes ante
rieurs a la presente Convention seulement. 
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Texte actuel [de 1978] 

Article 15 

Organes de l'Union 

Les organes permanents de l'Union sont 

a) le Conseil et 

b) le Secretariat general, denomme Bureau de l'Union internationale pour 
la protection des obtentions vegetales. 
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Nouveau texte propose 

Article 16 

Organes de l'Union 

Les organes permanents de l'Union sont 

i) le Conseil; 

ii) le Secretariat general, denomme Bureau de l'Union internationale pour 

la protection des obtentions vegetales. 
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'l'exte actuel [de 1978] 

Article 16 

Composition du Conseil; nombre de voix 

1) Le Conseil est compose des representants des Etats de l'Union. Chaque 
Etat de l'Union nomme un representant au Conseil et un suppleant. 

2) Les representants ou suppleants peuvent etre accompagnes d'adjoints ou de 
conseillers. 

3) Chaque Etat de l'Union dispose d'une voix au Conseil. 
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Rouveau. texte propose 

Article 17 

Composition du Consei11 nombre de voix 

1) [Composition] a) Le Conseil* est compose des representants des membres 

de l'Union. 

b) Chaque membre de 1 'Union nomme un representant au Consei1 et un sup-

pleant. 

c) Les representant a ou suppleants peuvent etre accompagnes dIad joints ou 

de conseillers. 

2) [Nombre de voix] Chaque membre de l'Union dispose d'une voix au Con-

seil.** 

* Le Conseil est 1e meme pour les membres de 1'Union, qu'i1s 1e soient devenus 
en devenant parties a la presente Convention ou a un Acte anterieur. 

** Cette disposition signifie qu'une organisation intergouvernementale dis
posera d'une voie independamment du fait qu'un, p1usieurs ou tous ses Etats 
membres soient membres de l'Union. 
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Texte actuel [de 1978] 

Article 17 

Observateurs admis aux reunions du Conseil 

1) Les Etats non membres de !'Union signataires du present Acte sont invites 
a titre d'observateurs aux reunions du Conseil. 

2) A ces reunions peuvent egalement etre invites d I aut res observateurs ou 
des experts. 
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Rouveau texte propose 

Article 18 

Observateurs admis aux reunions du Conseil 
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1) [Etats] Les Etats non membres de l'Union peuvent etre invites aux 

reunions du Conseil a titre d'observateurs.* 

2) [Aut res observateurs et experts] A ces reunions peuvent egalement etre 

invites d'autres observateurs, ainsi que des experts. 

* Les Etats qui sont membres de l'Union mais ne sont pas parties a la presente 
Convention sont membres du Conseil etant donne que le Conseil est le meme pour 
tous les membres de l'Union. 
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'Texte actuel [de 1978] 

Article,18 

~r~sident et viae-pr~sidents du Consei1 

1) Le Conseil ~lit parmi ses membres un Pr~sident et un premier Vice
pr~sident. 11 peut ~lire d'autres ~ice-pr~sidents. Le premier Vice-pr~sident 
remplace de droit 1e Pr~sident en cas d'empechement. 

2) La dur~e du mandat du Pr~sident est de trois ans. 
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Bouveau texte propose 

Article 19 

Pd!sident et vice-presidents du Conseil 
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1) [President et vice-presidents) Le Conseil elit parmi ses membres un Pre-

sident et un premier Vice-president. 11 peut elire d'autres vice-presidents. 

Le premier Vice-president remplace de droit le President en cas d'empechement. 

2) [Duree du mandat) La duree du mandat du President est de trois ans. 
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'l'exte actuel [de 19.78] 

Article 19 

Sessions du Consei.l 

1) Le Conseil se reunit sur convocation de son President. 

2) Il tient une session ordinaire une fois par an. En outre, le President 
peut reunir le Conseil a son initiative; il doit le reunir dans un delai de 
trois mois quand un tiers au mains des Etats de !'Union en a fait la demande. 
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Article 20 

Sessions du Conseil 

1) [Convocation) Le Conseil se reunit sur convocation de son President. 

2) (Sessions 1 Le Conseil tient une session ordinaire une fois par an. En 

outre, le President peut reunir le Conseil a son initiative; il doit le reunir 

dans un delai de trois mois quand un tiers au moins des membres de l'Union en 

a fait la demande. 
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'l'exte actuel [de 1978] 

Article 20 

Reglement interieur du Conseil; 
reglement administratif et financier de !'Union 

Le Conseil etablit son reglement interieur et le reglement administratif 
et financier de !'Union. 
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Rouveau texte propose 

Article 21 

Reglement interieur du Con$eil; 
reglement administratif et financier de l'Union 

Le Conseil etablit son reglement interieur et le reglement administratif 

et financier de l'Union. 
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'l'exte·actuel [de 1978] 

Article 21 

Missions du Conseil 

Les missions du Conseil sont les suivantes 

a) ~tudier les mesures propres A assur~r la sauvegarde et A favoriser le 
developpement de l'Union, 

b) nommer le Secr~taire general et, s'il l'estime necessaire, un Secre
taire gen~ral adjoint, fixer les conditions de leur engagement; 

c) examiner le rapport annuel d'activite de l'Union et etablir le pro
gramme des travaux futurs de celle-ci, 

d) donner au Secretaire general, dont les attributions sont fixees a 
l'article 23, toutes directives necessaires a l'accomplissement des taches de 
l'Union; 

e) examiner et approuver le budget de l'Union et fixer, conformement aux 
dispositions de l'article 26, la contribution de chaque Etat de l'Union; 

f) examiner et approuver les comptes presentes par le Secretaire general; 

g) fixer, conformement aux dispositions de l'article 27, la date et le 
lieu des conferences prevues par ledit article et prendre les mesures neces
saires A leur preparation, 

h) d'une maniere generale, prendre toutes decisions en vue du bon fonc
tionnement de l'Union. 
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Rouveau texte propose 

Article 22 

Missions du Conseil 

Les missions du Conseil sont les suivantes : 
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i) etudier les mesures propres a assurer la sauvegarde et a favoriser le 

developpement de l'Union~ 

ii) nommer le Secretaire general* et, s'il l'estime necessaire, un Secre-

taire general adjoint~ fixer les conditions de leur engagement~ 

iii) examiner le rapport annuel d'activite de l'Union et etablir le pro-

gramme des travaux futurs de celle-ci~ 

iv) donner au Secretaire general, dont les attributions sont fixees a 

!'article 24, toutes directives necessaires a l'accomplissement des taches de 

l'Union~ 

v) examiner et approuver le budget de l'Union et fixer, conformement aux 

dispositions de !'article 26, la contribution de chaque membre de l'Union~ 

vi) examiner et approuver les comptes presentee par le Secretaire general~ 

vii) fixer, conformement aux dispositions de !'article 27, la date et le 

lieu des conferences prevues par ledit article et prendre les mesures neces-

saires a leur preparation~ et 

viii) d' une maniere generale, prendre toutes decisions en vue du bon fonc-

tionnement de l'Union. 

* L' article 4.1) de 1' Accord entre 1' Organisation Mondiale de la Propr iete 
Intellectuelle et l'Union internationale pour la protection des obtentions 
vegetales prevoit que le Conseil de l'UPOV. nomme comme Secretaire general de 
l'UPOV le Directeur general de l'OMPI. 
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'l'e:Jt·te actuel [de 1978 1 

Article 22 

Majorites requises pour les decisions du Conseil 

Toute decision du Conseil est prise a la majorite simple des membres pre
sents et votants1 toutefois, toute decision du Conseil en vertu des articles 
4.4), 20, 2l.e), 26.5)b), 27.1), 28.3) ou 32.3) est prise a la majorite des 
trois quarts des membres presents et votants. L'abstention n'est pas consi
deree comme vote. 
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&ouveau texte propose 

Article 23 

Majorites requises pour les decisions du Conseil 
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Toute decision du Conseil est prise a la majorite simple des membres pre-

sents et votantsJ toutefois, toute decision du Conseil en vertu des articles 

21, 22.v), 26.5)b), 27.1) ou 28.3) est prise a la majorite des trois quarts des 

membres presents et votants. L'abstention n'est pas consideree comme vote. 
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~exte actuel [de 1978] 

Article 23 

Missions du Bureau de l~Union; 
responsabilites du Secretaire general; 

nomination des fonctionnaires 

1) Le Bureau de l'Union execute toutes les missions qui lui sont confiees 
par le Conseil. 11 est dirige par le Secretaire general. 

2) Le Secreta ire general est responsable devant le Conseil; il assure 
!'execution des decisions du Conseil. Il soumet le budget a !'approbation du 
Conseil et en assure !'execution. 11 rend compte annuelle.ent au Conseil de 
sa gestion et lui presente un rapport sur les activites et la situation finan
ciere de l'Union. 

3) Sous reserve des dispositions de !'article 2l.b), les conditions de nomi
nation et d' emploi des membres du personnel necessaire au bon fonctionnement 
du Bureau de l'Union sont fixees par le reglement administratif et financier 
prevu a !'article 20. 
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Houveau texte propose 

Article 24 

Missions du Bureau de !'Union~ 
responsabilites du Secretaire general~ 

nomination des fonctionnaires 

1) [Missions et direction du Bureau) Le Bureau de !'Union execute toutes les 

missions qui lui sont confiees par le Conseil. Il est dirige par le Secretaire 

2) [Missions du Secreta ire general) Le Secreta ire general est responsable 

devant le Conseil~ il assure !'execution des decisions du Conseil. Il soumet 

le budget a !'approbation du Conseil et en assure !'execution. Il lui presente 

des rapports sur sa gestion et sur les activites et la situation financiere de 

!'Union. 

3) [Personnel) Sous reserve des dispositions de !'article 22.ii), les con-

ditions de nomination et d'emploi des membres du personnel necessaire au bon 

fonctionnement du Bureau de !'Union sont fixees par le reglement administratif 

et financier prevu a !'article 21. 
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'l'exte actuel [de 1978] 

Article 25 

verification des comptes 

La verification des comptes de l'Union est assuree, selon les modalites 
prevues dans le reglement administratif et financier vise a !'article 20, par 
un Etat de l'Union. Cet Etat est, avec son consentement, designe par le 
Conseil. 
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Rouveau texte propose 

Article 25 

Verification des comptes 
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La verification des comptes de 1 'Union est assuree, selon les modalites 

prevues dans le reglement administratif et financier vise a !'article 21, par 

un membre de 1 'Union. Ce membre est, avec son consentement, designe par le 

Conseil. 
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~exte actuel [d~ 1978] 

Article 26 

Finances 

1) Les depenses de !'Union sent couvertes 

par les contributions annuelles des Etats de !'Union: 
par la remuneration des prestations de services: 
par des recettes diverses. 

2)a) La part de chaque Etat de l'Union dans le montant total des contributions 
annuelles est determinee par reference au montant total des depenses a couvrir 
a l'aide des contributions des Etats de !'Union et au nombre d'unites de con
tribution qui lui est applicable aux termes du paragraphe 3). Ladite part est 
calculee conformement au paragraphe 4). 

b) Le nombre des unites de contribution est exprime en nombres entiers ou 
en fractions d'unite pourvu que ce nombre ne soit pas inferieur a un cinquieme. 

[Suite] 
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Houveau texte propose 

Article 26 

Finances 

1) [Recettes) Les depenses de l'Union sont couvertes 

i) par les contributions annuelles des membres de l'Union, 

ii) par la remuneration des prestations de services, 

iii) par des recettes diverses. 

n , ;':! 
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2) [Contributions : definition) a) La part de chaque membre de l'Union dans 

le montant total des contributions annuelles est determinee par reference au 

montant total des depenses a couvrir a l'aide des contributions des membres de 

l'Union et au nombre d'unites de contribution qui lui est applicable aux termes 

du paragraphe 3). Ladite part est calculee conformement au paragraphe 4). 

b) Le nombre des unites de contribution est exprime en nombres entiers ou en 

fractions d'unite, aucune fraction ne pouvant etre inferieure a un cinquieme. 

[Suite 1 
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~exte actuel -[de 1978] 

3)a) En ce qui concerne tout Etat faisant partie de l'Union a la date a la
quelle le present Acte entre en vigueur a l'egard de cet Etat, le nombre des 
unites de contribution qui lui est applicable est le meme que celui· qui lui 
etait applicable, immediatement avant ladite date, aux termes de la Convention 
de 1961 modifiee par l'Acte additionnel de 1972. 

b) En ce qui concerne tout autr,e Etat, il indique au moment de son accession 
a l'Union, dans une declaration adressee au Secreta ire general, le nombre 
d'unites de contribution qui lui est applicable.· 

c) Tout Etat de l'Union peut, a tout moment, indiquer, dans une declaration 
adressee au Secretaire general, un nombre d'unites de contribution different 
de celui qui lui est applicable en vertu des alineas a) ou b) ci-dessus. Si 
elle est faite pendant les six premiers mois d' une annee civile cette decla
ration prend effet au debut de l'annee civile suivante~ dans le cas contraire, 
elle prend effet au debut de la deuxieme annee civile qui suit l'annee au cours 
de laquelle elle est faite. 

[Suite] 
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Rouveau texte propose 

3) [Contributions : part de chaque membre] a) Le nombre d'unites de con-

tribution applicables a tout membre de l'Union qui est partie a l'Acte de 

1961/1972 ou a l'Acte de 1978 a la date a laquelle il devient lie par la pre-

sente Convention est le meme que celui qui lui etait applicable immediatement 

avant ladite date. 

b) En ce qui concerne toute autre Partie contractante, elle indique au 

moment de son accession a l'Union, dans une declaration adressee au Secretaire 

general, le nombre d'unites de contribution qui lui est applicable. 

c) Tout membre de l'Union peut, a tout moment, indiquer, dans une decla-

ration adressee au Secretaire general, un nombre d'unites de contribution dif-

ferent de celui qui lui est applicable en vertu des alineas a) ou b) ci-dessus. 

Si elle est faite pendant les six premiers mois d'une annee civile, cette de-

claration prend effet au debut de l'annee civile suivante; dans le cas con-

traire, elle prend effet au debut de la deuxieme annee civile qui suit l'annee 

au cours de laquelle elle est faite. 

[Suite 1 
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7exte actuel (de 1978) 

4)a) Pour chaque exercice budgetaire, le montant d'une unite de contribution 
est egal au montant total des depenses a couvrir pendant cet exercice a l'aide 
des contributions des Etats de l'Union divise par le nombre total d'unites ap
plicable a ces Etats. 

b) Le montant de la contribution de chaque Etat de l'Union est egal au mon
tant d'une unite de contribution multiplie par le nombre d'unites applicable 
a cet Etat. 

5 )a) Un Etat de l'Union en retard dans le paiement de ses contributions ne 
peut - sous reserve des dispositions du paragraphe b) - exercer son droit de 
vote au Conseil si le montant de son arriere est egal ou superieur a celui des 
contributions dont il est redevable pour les deux derni~hes annees completes 
ecoulees. La suspension du droit de vote ne libere pas cet Etat de ses obliga
tions et ne le prive pas des autres droits decoulant de la presente Convention. 

b) Le Conseil peut autoriser ledit Etat de l'Union a conserver l'exercice 
de son droit de vote aussi longtemps qu' il estime que le retard resulte de 
circonstances exceptionnelles et inevitables. 
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&ouveau texte propose 

4) (Contributions : calcul des parts) a) Pour chaque exercice budgetaire, 

le montant d'une unite de contribution est egal au montant total des depenses 

a couvrir pendant cet exercice a l'aide des contributions des membres de 

l'Union divise par le nombre total d'unites applicable a ces membres. 

b) Le montant de la contribution de chaque membre de l'Union est egal au 

montant d'une unite de contribution multiplie par le nombre d'unites applicable 

a ce membre. 

5) (Arrieres de contributions) a) Un membre de l'Union en retard dans le 

paiement de ses contributions ne peut - sous reserve des dispositions de 

l'alinea b) - exercer son droit de vote au Conseil si le montant de son arriere 

est egal ou superieur a celui des contributions dont il est redevable pour les 

deux derniEtres annees completes ecoulees. La suspension du droit de vote ne 

libere pas ce membre de ses obligations et ne le prive pas des autres droits 

decoulant de la presente Convention. 

b) Le Conseil peut autoriser ledit membre de l'Union a conserver l'exercice 

de SOn droit de VOte aUSSi longtempS QUI il estime que le retard resulte de 

circonstances exceptionnelles et inevitables. 
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~exte actuel [de 1978] 

Article 27 

Revision de la Convention 

l) La presente Convention peut etre revisee par une conference des Etats de 
l'Union. La convocation d'une telle conference est decidee par le Conseil. 

2) La conference ne delibere valablement que si la moitie au mains des Etats 
de l'Union y sont representes. Pour etre adopte, le texte revise doit recueil
lir la majorite des cinq sixiemes des membres de l'Union representes a la 
conference. 
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Rouveau texte propose 

Article 27 

Revision de la Convention 

0 3 2 ~) 

1) [Conference) La presente Convention peut etre revisee par une conference 

des membres de l'Union. La convocation d'une telle conference est decidee par 

le Conseil. 

2) [Quorum et majori te 1 La conference ne delibere valablement que si la 

moitie au moins des membres de l'Union y sont representes. Pour etre adopte, 

un texte revise de la Convention doit recueillir la majorite des trois quarts 

des membres de l'Union presents et votants. 
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~exte actuel [de 1978] 

Article 28 

Langues utilisees par le,Bureau 
et lors des reunions du Conseil 

1) Les langues fran~aise, allemande et anglaise ~ont utilisees par le Bureau 
de !'Union dans l'accomplissement de ses missions. 

2) Les reunions du Conseil ainsi que les conferences de revision se tiennent 
en ces trois langues. 

3) Le Conseil peut decider, en tant que de besoin, que d'autres langues 
seront utilisees. 
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Rouveau texte propose 

Article 28 

Langues utilisees par le Bureau 
et lors des reunions du Conseil 

1) [Langue a du Bureau 1 Les langue& franc;aise, allemande et anglaise sont 

utilisees par le Bureau de l'Union dans l'accomplissement de ses missions. 

2) [Langue& dans certaines reunions) Les reunions du Conseil ainsi que les 

conferences de revision se tiennent en ces trois langues. 

3) [Autres langues) Le Conseil peut decider, que d'autres langues seront 

utilisees. 
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Texte actuel [de 1978] 

Article 29 

Arrangements particuliets pour la protection des obtentions vegetales 

Les Etats de l'Union se reservent le droit de conclure entre eux des ar
rangements part iculiers pour la protect ion des obtent ions vegetales, pour 
autant que ces arrangements ne contreviennent pas aux dispositions de la 
presente Convention. 
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&ouveau tezte proeos6 

Article 29 

Arrangements particuliers 
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Les membres de 1' Union se reservent le droit de conclure entre eux des 

arrangements particuliers pour la protection des varietes, pour autant que ces 

arrangements ne contreviennent pas aux dispositions de la presente Convention. 
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'l'ext~ actuel {d~ 1978] 

Article 31 

Signature 

Le present Acte est ouvert a la signature de tout Etat de !'Union et de 
tout autre Etat qui a ete represente a la Conference diplomatique qui a adopte 
le present Acte. Il est ouvert a la signature jusqu'au 31 octobre 1979. 
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Rouveau texte propoa6 

Article 30 

Signature 

La pr6sente Convention est ouverte a la signature de tout Etat qui est 

membre de 1 'Union le jour de son adoption. Elle est ouverte A la signature 

pendant un an A compter de ce jour. 
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Texte actuel [de 1978] 

Article 32 

Ratification, acceptation ou approbation: adhesion 

1) Tout Etat exprime son consentement a etre lie par le present Acte par le 
depot =-

a) d'un instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation s'il 
a signe le present Acte, ou 

b) d'un instrument d'adhesion s'il n'a pas signe le present Acte. 

2) Les instruments de ratification, d 'acceptation, d' approbation ou d 'adhe
sion sont deposes aupres du Secretaire general. 

3) Tout Etat qui n'est pas membre de l'Union et qui n'a pas signe le present 
Acte demande, avant de deposer son instrument d'adhesion, l'avis du Conseil sur 
la conformite de sa legislation avec les dispositions du present Acte. Si la 
decision faisant office d'avis est positive, l'instrument d'adhesion peut etre 
depose. 

Article 30 

Application de la Convention sur le plan national: 
accords particuliers pour !'utilisation en commun 

de services charges de l'examen 

l) [Voir en face de l'article 2 du nouveau texte propose.] 

2) Des accords particuliers peuvent etre conclus entre les services compe
tents des Etats de l'Union en vue de l'utilisation en commun de services 
charges de proceder a l'examen des varietes, prevu a l'article 7, et au rassem
blement des collections et documents de reference necessaires.* 

3) Il est entendu qu'au moment du depot de son instrument de ratification, 
d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion, chaque Etat doit etre en mesure, 
conformement a sa legislation interne, de donner effet aux dispositions de la 
presente Convention. 

* Le nouveau texte propose ne contient pas de disposition correspondante. 
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Rouveau texte propose 

Article 31 

Ratification, acceptation ou approbation~ adhesion 
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1) [Etats et certaines organisations intergouvernementales] a) Tout Etat 

peut, conformement au present article, devenir partie a la presente Convention. 

b) Toute organisation intergouvernementale peut, conformement au present 

article, devenir partie a la presente Convention si elle assure l'octroi de 

droits d'obtenteur portant leurs effets sur son territoire. 

2) [Instrument d'accession] Tout Etat qui a signe la presente Convention 

devient partie a la presente Convention en deposant un instrument de ratifica-

tion, d'acceptation ou d'approbation de la presente Convention. Tout Etat qui 

n'a pas signe la presente Convention, et toute organisation intergouvernemen-

tale, devient partie a la presente Convention en deposant un instrument d'adhe-

sion a la presente Convention. Les instruments de ratification, d'acceptation, 

d'approbation ou d'adhesion sont deposes aupres du Secretaire general. 

3) [Avis du Conseil] Tout Etat qui n'est pas membre de l'Union, et toute 

organisation intergouvernementale, demande, avant de deposer son instrument 

d' adhesion, 1' avis du Conseil sur la conformite de sa legislation avec les 

dispositions de la presente Convention. Si la decision faisant office d'avis 

est positive, !'instrument d'adhesion peut etre depose. 

4) [Conformite de la legislation] Il est entendu qu'au moment du depot de 

son instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion, 

chaque Etat 0u organisation intergouvernementale doit etre en mesure, confor-

mement a sa legislation, de donner effet aux dispositions de la presente 

Convention. 
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Texte actuel [de 1978] 

Article 33 

Entree en vigueur; 
impossibilite d'adherer aux textes anterieurs 

1) Le present Acte entre en vigueur un mois apres que les deux conditions 
suivantes auront ete remplies : 

a) le nombre des instruments de ratification, d'acceptation, d'appro
bation ou d'adhesion deposes est de cinq au mains; 

b) trois au mains desdits instruments sont deposes par des Etats parties 
a la Convention de 1961. 

2) A l'egard de tout Etat qui depose son instrument de ratification, d'ac
ceptation, d'approbation ou d'adhesion apres que les conditions prevues au 
paragraphe l)a) et b) ont ete remplies, le present Acte entre en vigueur un 
mois apres le depot de son instrument. 

3) Apres !'entree en vigueur du present Acte conformement au paragraphe 1), 
aucun Etat ne peut plus adherer a 1a Convention de 1961 modifiee par 1' Acte 
additionnel de 1972. 
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Rouveau texte propose 

Article 32 

Entree en vigueur1 
impossibilite d'adherer aux Actes anterieurs 

1) [Entree en vigueur initiale) La presente Convention entre en vigueur un 

mois apres que cinq Etats ou organisations intergouvernementales ont depose 

leurs instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion, 

sous reserve que trois au mains desdits instruments aient ete deposes par des 

Etats parties a l'Acte de 1961/1972 ou a l'Acte de 1978. 

2) [Entree en vi9ueur subsequente 1 Tout Etat ou toute organisation inter-

gouvernementale qui n'est pas touche par le paragraphe 1) devient lie par 1a 

presente Convention un mois apres la date a laquel1e cet Etat ou cette orga-

nisation depose son instrument de ratification, d • acceptation, d • approbation 

ou d'adhesion. 

3) [Impossibilite d'adherer apx Actes anterieurs) Aprea l'entree en vigueur 

de la presente Convent ion conformement au paragraphe 1), aucun Etat ne peut 

plus adherer a l'Acte de 1978. 



ru) -:: ~~ r j 
. ._) J 

IOM/5/3 
page 44 

Texte actuel [de 1978] 

Article 34 

Relations entre Etats lies par des textes differents 

1) Tout Etat de l'Union qui, a la date de l'entree en vigueur du present Acte 
a son egard, est lie par la Convention de 1961 modifiee par l'Acte additionnel 
de 1972 continue d'appliquer, dans ses relations avec tout autre Etat de 
l'Union non lie par le present Acte, ladite Convention modifiee par ledit Acte 
additionnel jusqu'a ce que le present Acte entre egalement en vigueur a l'egard 
de cet autre Etat. 

2) Tout Etat de l'Union non lie par le present Acte ("le premier Etat") peut 
declarer, par une notification adressee au Secretaire general, qu'il appliquera 
la Convention de 1961 modifiee par 1' Acte additionnel de 1972 dans ses rela
tions avec tout Etat lie par le present Acte qui devient membre de l'Union en 
ratifiant, acceptant ou approuvant le present Acte ou en adherant a celui-ci 
("le second Etat"). Des !'expiration d'un delai d'un mois a compter de la date 
de cette notification et jusqu I a 1' entree en vigueur du present Acte a son 
egard, le premier Etat applique la Convention de 1961 modifiee par l'Acte ad
ditionnel de 1972 dans ses relations avec le second Etat, tandis que celui-ci 
applique le present Acte dans ses relations avec le premier Etat. 
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Nouveau texte p~opose 

Article 33 

Relations entre les Parties contractantes et les Etats 
lies par des Actes anterieurs 

1) [Relations entre Etats lies par le presente Convention] Seule la presente 

Convention s'applique entre les Etats membres de !'Union qui sont lies a la 

fois par la presente Convention et par un Acte anterieur de la Convention. 

2) [Possibilite de relations avec des Etats non lies par la presente Conven-. 

tion] Tout Etat membre de l'Union non lie par la presente Convention peut 

declarer, par une notification adressee au Secretaire general, qu'il appliquera 

le dernier Acte de la Convention par lequel il est lie dans ses relations avec 

tout membre de l'Union lie par la presente Convention seulement. Des l'expira-

tion d'un delai d'un mois a compter de la date de cette notification et jusqu'a 

ce que l'Etat membre de l'Union qui a fait la declaration devienne lie par la 

presente Convention, !edit membre de l'Union applique le dernier Acte par le-

quel il est lie dans ses relatiGns avec chacun des membres de l'Union lies par 

la presente Convention seulement, tandis que celui-ci applique la presente 

Convention dans ses relations avec celui-la. 
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·'l'exte actuel [de 1978] 

Article 35 

Communication concernant les genres et especes proteges; 
renseignements a publier 

1) Au moment du depot de son instrument de ratification, d'acceptation ou 
d'approbation du present Acte ou d'adhesion a celui-ci, chaque gtat qui n'est 
pas deja membre de l'Union notifie au Secretaire general la liste des genres 
et especes auxquels il appliquera, au moment de !'entree en vigueur du present 
Acte a son egard, les dispositions de la presente Convention. 

[Le texte actuel ne contient pas de disposition correspondant au 
paragraphe 2) de !'article 34 du nouveau texte propose.) 

2) Le Secretaire general publie, sur la base de communications re«;:ues de 
chaque Etat membre de l'Union concerne, des renseignements sur 

a) toute extension de !'application des dispositions de la presente 
Convention a d I aut res genres et especes apres 1' entree en vigueur du present 
Acte a son egard; 

b) toute utilisation de la faculte prevue a !'article 3.3); 

c) !'utilisation de toute faculte accordee par le Conseil en vertu de 
!'article 4.4) ou 5); 

d) toute utilisation de la faculte prevue a la premiere phrase de 
!'article 5.4), en precisant la nature des droits plus etendus et en specifiant 
les genres et especes auxquels ces droits s'appliquent; 

e) toute utilisation de. la faculte prevue a la deuxieme phrase de 
!'article 5.4); 

f) le fait que la loi de cet Etat contient une disposition permise en 
vertu de !'article 6.l)b)i) et la duree du delai accorde; 

g) la duree du delai vise a !'article 8, si ce delai est superieur aux 
quinze annees, ou dix-huit, suivant le cas, prevues par ledit article. 
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Rouveau texte propose 

Article 34 

Communications concernant les legislations et les genres 
et especes proteges; renseignements a publier 

1) [Notification initiale] Au moment du depot de son instrument de ratifica-

tion, d'acceptation ou d'approbation de la presente Convention ou d'adhesion a 

celle-ci, chaque Etat ou organisation intergouvernementale notifie au Secre-

taire general 

i) sa legislation regissant les droits d'obtenteur et 

ii) la liste des genres et especes vegetaux auxquels il appliquera, a la 

date a laquelle il deviendra lie par la presente Convention, les dispositions 

de la presente Convention. 

2) [Notification des modifications] Chaque Partie contractante notifie sans 

delai au Secretaire general 

i) toute modification de sa legislation regissant les droits d'obtenteur 

et 

ii) toute extension de !'application de la presente Convention a d'autres 

genres et especes vegetaux. 

3) [Publication de renseignements] Le Secretaire general publie, sur la base 

de communications rec;ues de la Partie contractante concernee, des renseigne-

ments sur 

i) la legislation regissant les droits d'obtenteur et toute modification 

dans cette legislation, et 

ii) la liste des genres et especes vegetaux mentionnee au paragraphe l)ii) 

et toute extension mentionnee au paragraphe 2)ii). 
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~exte aetuel [de 1978] 

Article 36 

Territoires 

l) Tout Etat peut declarer dans son instrument de ratification, d'accepta
tion, d'approbation ou d'adhesion, ou peut informer le Secretaire general par 
ecrit a tout moment ulterieur, que le present Acte est applicable a tout ou 
partie des territoires designes dans la declaration ou la notification. 

2) Tout Etat qui a fait une telle declaration ou effectue une telle notifica
tion peut I a tout moment, notifier au Secreta ire general que le present Acte 
cease d'etre applicable a tout ou partie de ces territoires. 

3)a) Toute declaration faite en vertu du paragraphe 1) prend effet a la meme 
date que la ratification, !'acceptation, !'approbation ou !'adhesion dans 
1' instrument de laquelle elle a ete incluse, et toute notification effectuee 
en vertu de ce paragraphe prend effet trois mois apres sa notification par le 
Secretaire general. 

b) Toute notification effectuee en vertu du paragraphe 2) prend effet douze 
mois apres sa reception par le Secretaire general. 
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Le nouveau texte propose ne contient pas de disposition correspondant a 
l'article 36 du texte actuel. 
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Texte actuel [de 1978] 

Article 39 

Maintien des droits acquis 

La presente Convention ne saurait porter atteinte aux droits acquis soit 
en vertu des legislations nationales des Etats de l'Union, soit par suite 
d'accords intervenus entre ces Etats. 
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Rouveau texte p~o29a6 

Article 35 

Maintien des droits acquis 

La presente Convention ne saurait porter atteinte aux droits acquis soit 

en vertu des legislations des Parties contractantes, soit en vertu d 'un Acte 

precedent, soit par suite d'accords, autres que la presente Convention, inter-

venus entre des membres de l'Union. 
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Texte actuel [de 1978] 

Article 40 

R_eserves . 

Aucune reserve n'est admise a la presente Convention. 

Article 37 

Derogation pour la protection sous deux formes 

1) Nonobstant les dispositions de l'article 2.1), tout Etat ·qui; avant 
!'expiration du delai pendant lequel le present Acte est ouvert a la signature, 
prevoit la protection sous les differentes formes mentionnees a l'article 2.1) 
pour un meme genre ou une meme espece peut continuer a la prevoir si, lors de 
la signature du present Acte ou du depot de son instrument de ratification, 
d'acceptation ou d'approbation du present Acte, ou d'adhesion a celui-ci, il 
notifie ce fait au Secretaire general. 

2) Si la protection est demandee, dans un Etat de l'Union auquel le para
graphe 1) s'applique, en vertu de la legislation sur les brevets, ledit Etat 
peut, nonobstant les dispositions de l'article 6.l)a) et b) et de l'article 8, 
appliquer les criteres de brevetabilite et la duree de protection de la legis
lation sur les brevets aux varietes protegees selon cette legislation. 

3) Ledit Etat peut, a tout moment, notifier au Secretaire general le retrait 
de sa notification faite conformement au paragraphe 1). Un tel retrait prend 
effet a la date indiquee par cet Etat dans sa notification de retrait. 



IOM/5/3 
page 53 

&ouveau texte prgpoae 

Article 36 

Reserves 

1) [Principe) Sous dispositions du paragraphe 2), aucune reserve n'est 

admise a la presente Convention. 

2) [Exception possible] a) Tout Etat qui, au moment ou il devient partie a 

la presente Convention, est partie a l'Acte de 1978 et qui, en ce qui concerne 

les variates multipliees par voie vegetative, prevoit la protection sous la 

forme d'un titre de propriete industrielle autre qu'un droit d'obtenteur a la 

faculte de continuer a la prevoir sans appliquer la presente Convention aux-

dites varie~es. 

b) Tout Etat qui se prevaut de cette faculte notifie ce fait au Secretaire 

general au moment ou il depose son instrument de ratification, d 'acceptation 

ou d'appJ:obation de la presente Convention, ou d'adhesion a celle-ci. Cet 

Etat peut, a tout moment, retirer ladite notification. 
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Te:xte actuel [Cie '1978] 

· Article 41 

Duree et denonciation de la Convention 

1) La presente Convention est c:onclue sans limitation de duree.* 

2) Tout Etat de l'Union peut denoncer la presente Convention par une notifi
cation adressee au Secretaire general. Le Secretaire general notifie sans 
delai la reception de cette notification a tous les Etats de l'Union. 

[Le texte actuel ne contient pas de disposition correspondant au 
paragraphe 2) ·de l'article 37 du nouveau texte propose.] 

3) La dehonc:iation prend effet. a !'expiration de l'annee civile suivant 
l'annee dans laquelle la notification a ete re~ue par le Secretaire general. 

4) La denonciation ne saurai t porter atteinte aux droi ts acquis, a 1' egard 
d'une variete, dans le cadre d~ la presente·Conventibn avant la date a laquelle 
la denonciation prend effet. 

* Le nouveau texte propose ne contient pas de disposition correspondante. 
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Rouveau texte propose 

Article 37 

Denonciation de la Convention 

1) (Notifications] Toute Partie contractante peut denoncer la presente Con-

vention par une notification adressee au Secretaire general. Le Secretaire 

general notifie sans delai la reception de cette notification a tous les 

membres de l'Union. 

2) (Actes anterieurs 1 La notification de la denonciation de la presente 

Convention est reputee constituer egalement la notification de la denonciation 

de tout Acte anterieur par lequel la Partie contractante denon~ant la presente 

Convention est liee. 

3) (Date de prise d'effet] La denonciation prend effet a !'expiration de 

1' annee civile suivant l'annee dans laquelle la notification a ete re~ue par 

le Secretaire general. 

4) (Droits acquis] La denonciation ne saurait porter atteinte aux droits 

acquis, a l'egard d'une variete, en vertu de la presente Convention ou d'un 

Acte anterieur avant la date a laquelle la denonciation prend effet. 
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~e~te actuel [de·l978] 

Artic1e 42 

Langues~ fonctions du dipositaire 

1) Le present Acte est 
anglaise et allemande, 
entre les textes. Ledit 

signi e~ un e~emplaire original en langues fran~aise, 
le texte fran~ais faisant foi en cas de differences 
~xemplaire est diposi aupris du Secritaire giniral. 

2) Le Secretaire general transmet deux copies certifiies conformes du present 
Acte aux Gouvernements des Etats reprisentis a la Conference diplomatique qui 
l'a adopte et au Gouvernement de tout autre Etat qui en fait la demande. 

3) Le Secreta ire giniral itablit, apris consultation des Gouvernements des 
Etats interesses qui itaient reprisentis a ladite Confirence, des textes 
officiels dans les langues arabe, espagnole, italienne, japonaise et •neer
landaise, et dans les autres langues que le Conseil peut designer. 

4) Le Secritaire geniral fait enregistrer le prisent Acte aupris du Secri
tariat de !'Organisation des Nations Unies. 

5) Le Secreta ire giniral notifie aux Gouvernements des 'Etats c de l'Union et 
des Etats qui, sans etre membres de l'Union, etaient reprisentis a la Confe
rence qui a adopti le prisent Acte, les signatures du prisent Acte, le dipot 
des instruments de rat if icat ion, d 'accept at ion, d 'approbation ou d 'adhision, 
toute notification re~ue en vertu des articles 34.2), 36.1) ou 2), 37.1) ou 3) 
ou 41.2) et toute declaration faite en vertu de !'article 36.1).* 

* Le nouveau texte proposi ne contient pas de disposition correspondante. 
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Rouveau texte propose 

Article 40 

Langues; fonctions du depositaire 

1) [Original) La presente Convention est signee en un exemplaire original 

en langues fran~aise, anglaise et allemande, le texte fran~ais faisant foi en 

cas de differences entre les textes. Ledi t exemplaire est depose aupres du 

Secretaire general. 

2) [Transmission de copies) Le Secretaire general transmet des copies cer-

tifiees conformes de la presente Convention aux Etats et aux organisations 

intergouvernementales qui ont ete representes a la Conference diplomatique qui 

l'a adoptee et, sur demande, a tout autre Etat et a toute autre organisation 

intergouvernementale. 

3) [Textes officiels) Le Secretaire general etablit, apres consultation des 

Gouvernements des Etats et des organisations intergouvernementales interesses, 

des textes officiels de la presente Convention dans les langues arabe, espa-

gnole, italienne, japonaise et neerlandaise, et dans les autres langues que le 

Conseil peut designer. 

4) [Enregistrement) Le Secretaire general fait enregistrer la presente 

Convention aupres du Secretariat de !'Organisation des Nations Unies. 

[Fin du document) 


